
CONSEIL COMMUNAL DU 27 JANVIER 2022. 

 

 
Présents : MM. CASTERMAN Michel, Bourgmestre - Président; 

CUVELIER Ophélie, GHISLAIN Jérôme, DE LANGHE Bruno, LEPLA Clémence, 
Échevins; 
DELZENNE Martine, DESMONS Marie-Ange, MINET Marie-Hélène, GHISLAIN 
Daniel, DHAENENS Séverine, DE LANGHE Gilles, SEILLIER Roxane, LECLERCQ 
Pascale, HEINTZE Mélanie, PANEPINTO Angelo, Conseillers communaux; 
LEMOINE Amandine, Directrice générale f.f. 
 

Excusé(s) : MM. BERTON Céline, GOURDIN Thierri, Conseillers communaux; 
 

 

------ 

Monsieur le Président ouvre la séance à 19h00. 

------ 

 

Au nom de l'ensemble du Conseil, Monsieur le Président présente au public ses meilleurs voeux 

de santé et bonheur pour 2022. 

 

Monsieur le Président présente les félicitations du Conseil à Madame Berton Céline et son 

conjoint pour la naissance de leur fille Livie et leur souhaite beaucoup de bonheur en famille. 

 

Il sollicite ensuite l'accord de l'assemblée sur l'examen d'un point ajouté un peu tard à l'ordre du 

jour de Conseil communal, à savoir le recrutement d'un agent d'administration pour le service 

marchés publics/logement. L'ajout de ce point fait suite à l'annonce de la démission d'un agent 

après l'envoi de l'ordre du jour et à l'urgence à pourvoir à son remplacement. 

------ 

 
1. Communications-/ : 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

 

PREND ACTE 

 

- BiodiverCité 2021 : La demande de subvention pour la réalisation de fiches action dans le cadre 

de l‘appel à projets Biodivercité 2021 a été acceptée. 

 

- Lutte contre les inondations : Notification d'une subvention aux autorités communales pour la 

mise en œuvre et le renforcement de projets de prévention, de protection, de réparations et 

d'analyse post-crise face aux risques d'inondations 

 

- Opération développement rural : Transformation du hall Fernand Carré en maison rurale - 

notification convention faisabilité 2021. 

 



 - L'arrêté du Ministre des Pouvoirs locaux, Christophe Collignon, du 21 décembre 2021, 

réformant les redevances et les règlements taxe votés par le Conseil communal en sa séance du 9 

novembre 2021. 

 

------ 

 
2. CPAS-Tutelle spéciale d'approbation sur les actes du C.P.A.S. - délibération du Conseil de 

l'Action Sociale du 16 décembre 2021 arrêtant le budget de l'exercice 2022: approbation : 

 

Monsieur le Président annonce que le CPAS a établi son budget pour l'exercice 2022. Il cède la 

parole à Madame Martine DELZENNE, Présidente du CPAS, qui détaille les dépenses et recettes 

du budget. 

 

Les dépenses ordinaires se montent à 1 668 491€. 

Les dépenses de personnel ont augmenté, notamment en raison de l'indexation des salaires, des 

évolutions barémiques, de la nomination d'un directeur général ainsi que l'augmentation du temps 

de travail d'une assistante sociale pour l'année complète. 

Les dépenses de transfert ont diminué pour 2 raisons :  

- la prévision d'un article 60 en 2022 au lieu de 3 en 2021.  

- les différentes aides covid qui n'ont pas été indiquées dans le budget vu que le courrier 

annonçant la prolongation des aides jusqu'en mars 2022 a été reçu tardivement.    

Les dépenses de fonctionnement sont stables. 

Les dépenses d'emprunt augmentent légèrement suite à l'achat prévu d'un véhicule pour le service 

des repas à domicile. 

Les recettes équilibrent les dépenses. 

Les recettes de prestations ont augmenté, notamment suite à l'augmentation du service repas et au 

succès du magasin de seconde main. 

Les recettes de transferts diminuent pour les mêmes raisons que celles expliquées pour les 

dépenses de transferts. 

Le Fonds spécial de l'aide social est en diminution. 

L'intervention communale de 593640€ est en augmentation en 2022. 

Madame DELZENNE passe ensuite en revue les différents services et aides prévus ou maintenus 

en 2022 : ILA, action sociale, service nettoyage. 

 

Au niveau du service extraordinaire, recettes et dépenses se montent à 56000€ .L'achat d'un 

nouveau véhicule a été prévu pour la distribution des repas. 

 

Madame HEINZTE demande s'il s'agit d'un véhicule supplémentaire ou un remplacement. 

Madame Delzenne répond qu'il s'agit d'un nouveau véhicule afin de remplacer l'ancien véhicule 

pour la distribution des repas. 

 

Monsieur PANEPINTO interroge Madame Delzenne sur l'activité du service de soutien 

psychologique. Elle répond qu'à chaque permanence 2 à 3 personnes sont rencontrées par la 

psychologue. On se limite actuellement à 1 permanence toutes les 2 semaines en raison des 

subsides et de l'emploi du temps de la psychologue. 

 

Les débats étant clos, il est procédé au vote. 



Madame Martine Delzenne, intéressée, ne participe pas au vote. 

 

Les membres, à l'unanimité, approuvent la délibération du Conseil de l'action sociale du 16 

décembre 2021 arrêtant le budget du CPAS de l'exercice 2022. 

 

Il en résulte la délibération suivante :  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment son article L1122-30; 

 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale, notamment ses articles 

40 et 45, paragraphe 1er, alinéa 7 ; 

 

Vu la circulaire du 28 février 2014 du Ministre des pouvoirs locaux portant sur la tutelle des 

CPAS; 

 

Vu la délibération du Conseil d'Action Sociale du 16 décembre 2021 arrêtant le budget de 

l'exercice 2022 du C.P.A.S. pour les services ordinaire et extraordinaire; 

 

Attendu qu'il appartient au conseil communal de se prononcer sur l'approbation de la délibération 

dont mention à l'alinéa qui précède; 

 

Vu l'avis favorable du Comité de concertation Commune-CPAS réuni le 06 décembre 2021 ; 

 

Sur rapport de Madame Martine DELZENNE, Présidente du CPAS ; 

 

Attendu que la quote-part communale de 593.640 euros est prévue au budget communal ordinaire 

sous l'article 831-435-01 ; 

 

Attendu que rien ne s'oppose à l'approbation du budget  de l'exercice 2022 du C.P.A.S. pour les 

services ordinaire et extraordinaire tel qu'arrêté par le Conseil de l'action sociale en date du 16 

décembre 2021; 

 

Pour ces motifs, 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Madame DELZENNE ne participant pas au vote, 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1 : D'approuver la délibération du Conseil de l'action sociale du 16 décembre 2021 

arrêtant le budget de l'exercice 2022 du C.P.A.S. pour les services ordinaire et extraordinaire 

comme suit : 

 

 



 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 1.657.914,81 44.000 

Dépenses exercice proprement dit 1.637.791,37 56.000 

Boni / Mali exercice proprement dit 20.123,44 - 12.000 

Recettes exercices antérieurs 0 0 

Dépenses exercices antérieurs 700,00 0 

Prélèvements en recettes 10.579,56 12.000 

Prélèvements en dépenses 30.000 0 

Recettes globales 1.668.491,37 56.000 

Dépenses globales 1.668.491.37 56.000 

Boni / Mali global 0 

 

0 

 

 
Article 2 : De fixer la quote-part communale à 593.640 €. 

 

Article 3 : La présente délibération sera transmise au Conseil de l'Action Sociale et à Monsieur le 

Directeur financier du CPAS.  

 

------ 

 
3. Finances-Zone de secours - modification de la dotation communale 2022 : décision : 

 

Monsieur le Président rappelle qu'en sa séance du 15 décembre 2021, le Conseil communal a fixé 

provisoirement la quote-part communale pour 2022 à verser à la Zone de secours de Wallonie 

Picarde au montant de 191.276,80€, dans l'attente d'une décision du Gouverneur, en l'absence de 

décision du Conseil de Zone. 

 

L'arrêté du Gouverneur de la province de Hainaut du 14 décembre 2021 établit la répartition des 

dotations communales à la zone de secours pour l'exercice 2022 et fixe la dotation de la 

Commune de Rumes à 188.549,25 € pour l'exercice 2022. 

 

Monsieur le Président invite donc le Conseil communal à modifier  la quote-part communale à la 

Zone de secours de Wallonie Picarde, pour 2022, et à la porter au montant de 188.549,25 € via la 

première modification budgétaire. 

 

Après en avoir délibéré, il est procédé au vote sur ce point.  

Le Conseil, à l'unanimité, marque son accord pour la modification de la dotation communale 

2022 à la Zone de secours. 

 

Il en résulte la délibération suivante :   

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le règlement sur la nouvelle comptabilité communale; 



 

Vu l'Arrêté Royal du 19 avril 2014 portant le règlement générale de la comptabilité de zones de 

secours ; 

 

Vu la Loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile déterminant les principes d'organisation et 

de fonctionnement des services d'incendie et de la protection civile, plus particulièrement ses 

articles 68 § 2 alinéa 2 et 220 § 1 alinéa 2; 

 

Vu l'Arrêté Royal du 2 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de secours; 

 

Vu sa délibération du 15 décembre 2021 par laquelle il fixe la quote-part communale pour 2022 à 

verser à la Zone de secours de Wallonie Picarde au montant de 191.276,80€; 

 

Attendu que les dotations des communes de la Zone sont fixées chaque année par une 

délibération du Conseil de Zone sur base d'un accord intervenu entre les différents conseils 

communaux concernés et que cet accord doit être obtenu au plus tard le 1er novembre de l'année 

précédant l'année pour laquelle la dotation est prévue ; 

 

Attendu que, à défaut d'un tel accord dans le délai requis, c'est le Gouverneur de province qui fixe 

les dotations des communes ; 

 

Vu l'arrêté du Gouverneur de la province de Hainaut du 14 décembre 2021 établissant la 

répartition des dotations communales à la zone de secours pour l'exercice 2022 ; 

 

Attendu que l'arrêté du Gouverneur de la province de Hainaut  fixe la dotation de la Commune de 

Rumes à 188.549,25 € pour l'exercice 2022 ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Vu l'avis de légalité rendu par Monsieur le Directeur financier en date du 14 janvier 2022; 

 

Par ces motifs, 

 

DECIDE, 

 

A l'unanimité, 

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1 : De revoir sa délibération du 15 décembre 2021 fixant la quote-part communale pour 

2022 à verser à la Zone de secours de Wallonie Picarde. 

 

 Article 2 : De modifier  la quote-part communale à la Zone de secours de Wallonie Picarde, pour 

2022, et de la porter au montant de 188.549,25 €.  

 



Article 3 : L'article 351/435/01 du budget ordinaire de l'exercice 2022 sera adapté lors de la 

première modification budgétaire. 

 

Article 4 : La présente décision sera transmise : 

 

a) à Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut, rue verte, 13 à 7000 MONS ; 

 

b) à la Zone de secours Wallonie Picarde, rue de la Terre à Briques, 22 à 7522  

    TOURNAI ; 

 

c) à Monsieur le Directeur financier et au service finances. 

 

------ 

 
4. Finances-Budget participatif 2022- règlement : adoption : 

 

Monsieur le Président rappelle que nous sommes à la 2ème édition du budget participatif qui vise 

au développement de projets initiés par les citoyens. Il cède la parole à Madame CUVELIER 

Ophélie sur ce point. 

Madame CUVELIER explique que le Collège communal propose d'adopter le règlement pour la 

2ème édition du budget participatif. Le financement de ce projet s'élèvera à 10.000€. Les 

documents proposés sont édités de manière à pouvoir inscrire ce projet dans le cadre du plan 

communal de développement rural et obtenir des subsides de la Région wallonne.   

Madame CUVELIER explique les différentes modifications du règlement par rapport à celui de 

l'année précédente. 

Monsieur PANEPINTO demande qui fera parti du comité de sélection. Madame CUVELIER 

répond que le comité de sélection sera composé de l'ensemble des membres de la CLDR comme 

l'année précédente. Elle explique également que le projet 2021 d'aménagement de tables de 

pique-nique et aire de jeux est en cours de réalisation. 

Après en avoir délibéré, il est procédé au vote sur ce point.  

Le Conseil, à l'unanimité, décide de reconduire le projet "Budget participatif" et d'en arrêter le 

règlement pour 2022.  

 

Il en résulte la délibération suivante :   

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement en ses articles L1122-

30 et L 1321- 3;  



Vu le Plan Stratégique Transversal (PST) 2018-2024 adopté par le Collège communal en sa 
séance du 05 août 2019 et porté à la connaissance du Conseil communal qui en a pris acte le 22 
août 2019 ; 

Vu le projet N°A13.2.4 du PST: "Instaurer un budget participatif favorisant le développement de 
projets avec les citoyens"; 

Considérant que ce projet contribue à réaliser l'objectif opérationnel 13.2 « Impliquer davantage 
le citoyen dans la stratégie de développement de la commune » afin de tendre vers l'objectif 
stratégique 13 « Etre une Commune qui encourage la dynamique de participation citoyenne  » ; 
 

Attendu que la mise en oeuvre de cette action nécessite de réserver un montant destiné au 

financement des projets participatifs, à prévoir au service extraordinaire du budget communal de 

chaque exercice budgétaire; 

Vu la proposition du Collège communal de réserver un montant de 10.000€, en 2022, pour le 

financement des projets participatifs; 

Vu le Décret du 11 avril 2014 relatif au Développement rural ; 

 

Vu l'Arrêté du Gouvernement  Wallon du 12 juin 2014  portant exécution du Décret du 11 avril 

2014 relatif au Développement rural ; 

 

Vu l'Arrêté ministériel du 12 octobre 2020 de madame la Ministre Tellier approuvant la circulaire 

2020/01 relative à la mise en oeuvre des programmes de développement rural;  

 

Vu le point 5 de la circulaire 2020/01 dont mention à l'alinéa qui précède: dispositions relatives à 

l'octroi d'un budget participatif; 

 

Vu sa délibération du 25 juin 2012 adoptant le projet de programme communal de 

Développement rural ; 

 

Vu l'Arrêté du Gouverneur wallon du 12 septembre 2013 approuvant ce programme de 

Développement rural pour une période de dix ans ; 

 

Vu sa délibération du 28 février 2019 telle que modifiée par sa délibération du 28 mars 2019 

désignant les nouveaux membres effectifs et suppléants composant la Commission Locale de 

Développement Rural; 

 

Considérant que le budget participatif doit s'inscrire dans les objectifs du Plan communal de 

développement rural de la Commune;  

Considérant que la Commission Locale de Développement Rural est la plus à même de constituer 

le jury de sélection des projets citoyens qui seront financés par le budget participatif; 

Attendu qu'il convient d'adopter le règlement relatif au budget participatif pour 2022;  



Sur proposition du Collège communal; 

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1: D'instaurer un budget participatif qui favorise le développement de projets avec les 

citoyens, s'inscrivant dans les objectifs du Plan communal de développement rural de la 

Commune, et d'en arrêter comme suit le règlement pour 2022 :  

 Projet de budget participatif  
dans le cadre d'une opération de développement rural 

Annexe 1 : Règlement 
 

Article 1 : Principe 
 

Le conseil communal, conformément au code de démocratie locale, en sa séance du 27 janvier 2022, a 

décidé d'affecter une partie du budget communal, appelée budget participatif, à des projets émanant de 

comités de quartiers (groupement de minimum 5 citoyens) ou d'associations citoyennes dotées de la 

personnalité juridique. 

Ce budget participatif se présente sous la forme d'un appel à projet. 

 

Article 2 : Objectifs 
 

Au-delà de l'implication directe du citoyen dans le choix de l'affectation d'une partie du budget communal, 

ce dispositif vise également à répondre : 

- Au renforcement de la participation citoyenne ; 

- A améliorer le cadre de vie de la commune dans l'intérêt général et de manière durable ; 

- A mettre en œuvre des actions contributives aux objectifs définis dans le Programme 

Communal de Développement Rural (PCDR) de la commune. 

 

Article 3 : Public visé 
 

Tout citoyen résidant dans la commune de Rumes peut répondre à l'appel à projets. Cependant, il convient 

d'être organisé sous l'une des deux formes suivantes : 

 

1. Le projet est porté par une entité juridique reconnue comme personne morale (type 

ASBL, coopérative, …).  

Un PV prenant acte de la volonté de se porter candidat et désignant la personne de 

référence de l'instance décisionnelle ainsi qu'une copie des statuts doivent être annexées 

au formulaire de candidature. 

 

1. Le projet est porté par une association de fait ou un comité de quartier n'ayant pas la 

personnalité juridique.  

Dans ce cas, un porteur de projet est désigné représentant des personnes physiques de 

l'association de fait ou du comité. 



Sous cette forme, le formulaire de candidature à compléter doit être signé par un 

minimum de 5 citoyens domiciliés à des adresses différentes mais toutes au sein de la 

commune de Rumes. 
 

Article 4 : Territoire d'action 
 

Le budget participatif porte sur le territoire de l'entité de Rumes, sur le domaine public propre de la commune 

(droit réel). La réalisation des projets se situera donc exclusivement dans le périmètre géographique de la 

commune. 

 

Article 5 : Budget 
 

Le Conseil communal, au travers du vote annuel du budget, arrête les montants des crédits (ordinaire ou 

extraordinaire) consacrés au projet de budget participatif. 

 

Article 6 : Comité de sélection 
 

Le comité de sélection sera composé des membres de la Commission Locale de Développement Rurale 

(CLDR, organe représentatif de la population mis en place dans le cadre de l'Opération de développement 

rural de la commune) complété, au besoin, par des membres de l'administration communale, en concertation 

avec la CLDR. 

 

Les membres de la CLDR, introduisant un dossier, ne pourront être membre du comité de sélection. 

La CLDR, officiant en tant que comité de sélection, se réunira en séance plénière et examinera, sur base 

d'une grille d'analyse (cf. Annexe n°3) la recevabilité des différents dossiers de candidatures. 

 

Les projets considérés comme recevables par le comité de sélection seront soumis au vote des citoyens. 

La décision du comité sera sans appel. Elle sera transmise au Collège Communal qui organisera le vote des 

citoyens, de préférence sur base d'une méthode de vote en ligne. 

 

La Commune veillera à mettre à disposition des citoyens ne disposant pas des moyens technologiques 

nécessaires à l'utilisation d'outil numérique des canaux de participation complémentaires :  a minima un 

formulaire papier à remplir et déposer dans une urne et, dans la mesure du possible, des bornes numériques 

disponibles à l'administration communale et/ou une permanence à la bibliothèque communale, etc. Ces 

moyens complémentaires à l'utilisation d'un outil numérique seront mis à disposition tant pour le dépôt 

d'idées que pour la phase du vote citoyen. 

 

Article 7 : Critères de recevabilité des projets   
 

1. Le dossier de candidature doit être : 

✓ Complet (formulaire de candidature (annexe 2) doit être dûment complété) ; 

✓ Envoyé numériquement ou remis sous format papier à la commune dans les délais 

prescrits. 

 

1. La validité du candidat selon l'article 3. 

 

2. Le projet doit : 

✓ Respecter la localisation prévue à l'article 4 ; 

✓ Rencontrer l'intérêt général ; 



✓ Contribuer à au moins un objectif du PCDR ; 

✓ Correspondre à une dépense d'investissement touchant le cadre de vie ou proposer des 

dépenses matérielles permettant la concrétisation d'un évènement à portée communale 

(les projets liés à une dépense de fonctionnement sont exclus) ; 

✓ Proposer un budget réaliste et suffisamment détaillé par rapport à la description des 

investissements ; 

✓ Correspondre à un des deux types de projets suivants (cf. Article 10) : 

→ Réalisé par la commune ; 

→ Réalisé par le porteur de projet. 

→  

Article 8 : Publicité et propriété intellectuelle 
 

En participant à l'appel à projet, les candidats acceptent que la Commune et/ou la CLDR puissent 

transmettre, diffuser, exposer et/ou utiliser les informations liées au projet, sur tout support, sans appel et 

ce, sans dédommagement. Toutefois, la Commune s'engage à citer le nom du porteur de projet et/ou de 

l'association, avec son accord, sur toute communication concernant les projets retenus. 

 

Article 9 : Procédure  
 

Le processus participatif est défini en différentes étapes : 

 

1. Lancement du projet de budget participatif. Le Collège communal arrête le calendrier du 

budget participatif en respectant les étapes prévues par le dit-règlement et assure la 

communication du lancement du processus au grand public ; 

2. Dépôt des dossiers de candidatures sous format numérique ou sous format papier à 

l'administration communale du 07 février 2022 au 15 avril 2022 ; 

3. Sélection des projets sur base de la grille d'analyse par le comité de sélection (Annexe n°3) 

pour le 13 mai 2022. Si le montant total des projets retenus est inférieur ou égal à l'enveloppe 

budgétaire annoncée par la Commune, le comité de sélection transmet au Collège communal 

et la procédure se poursuit directement à l'étape 5 ; 

4. Vote des citoyens en ligne ou sous format papier à l'administration communale du 16 mai 

2022 au 29 mai 2022 dans la mesure où le montant des projets recevables dépasse le montant 

alloué par la commune ; 

5. À l'issue de cette procédure de vote, le Comité de sélection dressera la liste définitive des 

projets sélectionnés selon les modalités suivantes : 

→ Les X premiers projets (à adapter en fonction du pourcentage déterminé aux 

articles 3 et 5) ayant récolté le plus de votes sont obligatoirement retenus ; 

→ Les projets suivants dans le classement citoyen sont retenus s'ils rentrent dans le 

budget restant de l'enveloppe, après déduction des premiers projets donc. S'ils 

dépassent le solde disponible, c'est le projet suivant dans le classement qui est 

alors sélectionné et ainsi de suite jusqu'à épuisement de l'enveloppe.  

Le comité transmettra le classement citoyen et la sélection auprès du Collège Communal. 

6. Information et publicité des résultats. Le Collège communal informe les différents 

candidats du résultat, qu'ils soient retenus ou pas, et en fait la publicité sur le site internet 

communal et dans son bulletin communal. 

 

 



Article 10 : Concrétisation du projet 
 

✓ Projet réalisé par la commune de Rumes : 

 

Possibilité pour : 

- Les projets portés par une entité juridique reconnue comme personne morale (type ASBL, 

coopérative, …) (cf. Article 3.1) ; 
- Pour les projets portés par une association de fait ou un comité de quartier n'ayant pas la 

personnalité juridique (cf. Article 3.2) 

 

La prise en charge de la gestion et de l'exécution du projet (appel d'offre, bons de commande, réalisation 

des travaux...) se fera par l'administration communale en concertation avec le porteur de projet. 

 

  
Projet de budget participatif  

dans le cadre d'une opération de développement rural 

Annexe 2 : Formulaire de candidature 
 

COMMUNE DE RUMES 

BUDGET PARTICIPATIF – 2022 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE – « ………………………………………………………………………………… 

(Intitulé du projet) » 

 

 

 Porteurs de projet 

A. VOUS RENTREZ VOTRE DEMANDE AU NOM D'UNE PERSONNE MORALE 

AYANT LA FORME JURIDIQUE ..................................  (Indiquez laquelle). 

REMPLISSEZ LE CADRE CI-DESSOUS. 

 

Nom de l'association : …………………………………………………………………………………………………….… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Coordonnées de la personne représentant valablement l'association : 

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………. 



Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Document à annexer : 

- PV de l'instance décisionnelle marquant la volonté d'introduire cette candidature. 
- Statuts de l'association 

 
Date et signature : 

 

B. VOUS RENTREZ VOTRE DEMANDE AU NOM D'UNE ASSOCIATION DE FAIT OU 

D'UN GROUPEMENT DE CITOYENS. 

REMPLISSEZ LE CADRE CI-DESSOUS. 

Coordonnées de la personne de référence pour le projet : 

 

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………..…….. 

 

Personnes soutenant le projet (minimum 5 personnes) : 

 NOM - PRÉNOM ADRESSE SIGNATURE 

1.    

2.    

3.    



4.    

5.    

6.    

7.    

8.    

9.    

…    

 

 

 

 Le projet 

 
C. RÉPONDEZ DE LA FAÇON LA PLUS COMPLÈTE ET LA PLUS PRÉCISE AUX 

QUESTIONS SUIVANTES. 

 

1. Décrivez en quelques mots votre projet et quels sont ses objectifs ? (12 lignes maximum) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2. En quoi votre projet s'inscrit-il dans les objectifs du Programme communal de développement 

rural de la commune de XXXX ?   

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 



……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

3. Quels effets d'intérêt général sont attendus pour la population via la réalisation de votre 

projet ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 



4. Description du projet 

a. Quelle est la localisation du projet ? 

(Cette étape étant parfois difficile à compléter, n'hésitez pas à prendre contact avec l'administration communale 

afin de vous faire aider et de vérifier que la localisation de votre projet répond bien aux critères de l'article 4 du 

règlement.) 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

b. Décrivez les investissements ou/et les dépenses matérielles souhaités. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 
 
 
 



 

c. Estimez le coût pour les différents investissements et/ou les achats de matériel (maximum 

% du montant total de l'enveloppe annuelle prévue).  

Chaque investissement ou/et chaque achat doivent être estimés. 

(Cette étape étant parfois difficile à compléter, n'hésitez pas à prendre contact avec l'administration 

communale pour vous faire aider). 

Complétez le tableau ci-dessous : 

INVESTISSEMENT OU MATÉRIEL À 

ACHETER 
QUANTITÉ 

PRIX 

UNITAIRE 

PRIX 

TOTAL 

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

 

LE COÛT TOTAL DU PROJET EST ESTIMÉ À (TVAC) : 

…………………………………………………… € 

 

d. Décrivez les mesures pour la durabilité du projet. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 



e. Le projet sera réalisé par : 

Cochez la case qui correspond. 

 La commune 

 Par nous, porteur de projet 

 

5. Avez-vous des remarques, des précisions que vous souhaitez mentionner ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 
 

Projet de budget participatif  
dans le cadre d'une opération de développement rural 

Annexe 3 : Grille d'évaluation 
 

 

COMMUNE DE RUMES 

BUDGET PARTICIPATIF : ANNEE 2022 

GRILLE D'EVALUATION DES PROJETS RECEVABLES A DESTINATION DU COMITE DE SELECTION 

 

 

CRITERES DE RECEVABILITE : 

  

1. Le dossier a-t-il été déposé dans les délais ?    OUI NON 



2. Le porteur de projet est-il valable comme visé à l'article 3 du 

règlement ? 
OUI NON 

3. Le porteur de projet est une personne morale ; le PV prenant 

acte de la volonté de se porter candidat et désignant la personne 

de référence de l'instance décisionnelle est-il annexé au 

formulaire de candidature ? 

OU 

Le porteur de projet est une association de fait ou un comité de 

citoyen ; le formulaire a-t-il été signé par au moins 5 citoyens 

domiciliés à des adresses différentes mais toutes au sein de la 

commune de RUMES et le représentant identifié ? 

OUI NON 

4. Le projet respecte-t-il la localisation telle que prévue à l'article 

4 du règlement ?  
OUI NON 

5. Le projet est-il d'intérêt général ? OUI NON 

6. Le projet présente-t-il un caractère durable ?  OUI NON 

7. Le projet précise-t-il le choix du type de projet selon l'article 10 

du règlement ? 
OUI NON 

8. Le budget du projet ne dépasse-t-il pas 100% du budget total 

investi annuellement par la Commune ?   
OUI NON 

9. Le budget présente-t-il un caractère réaliste et suffisamment 

précis par rapport à la description des investissements ou des 

dépenses matérielles ? 

OUI NON 

10. Le budget ne propose-t-il pas des dépenses de 

fonctionnement ? 
OUI NON 

11. Le projet répond-il à au moins un des objectifs du PCDR repris 

ci-dessous ? 

Cochez les cases quand le projet répond à l'objectif : 

 Objectif 1 : Au renforcement de la participation 

citoyenne 

 Objectif 2 : A améliorer le cadre de vie de la commune 

dans l'intérêt général et de manière durable 

 Objectif 3 : A mettre en œuvre des actions contributives 

aux objectifs définis dans le Programme Communal de 

Développement Rural (PCDR) de la commune. 

 

OUI NON 

 

Pour être sélectionné, le projet doit avoir 100% de OUI, aux questions posées ci-dessus. 



 

Voici la liste des projets sélectionnés et soumis au vote des citoyens en ligne ou sous format papier à 

l'administration communale du XXXX au XXXX dans la mesure où le montant des projets recevables 

dépasse le montant alloué par la commune. 

 

Article 2: De charger le Collège communal de la mise en oeuvre de la présente décision et du 

règlement adopté. 

------ 

 
5. Marché public de fournitures-Convention d'adhésion à la Centrale d'achat de la Région 

wallonne (Service public de Wallonie) : approbation : 

 

 

Monsieur le Président rappelle que toutes les conventions sont du ressort du Conseil communal et 

que celle-ci nous propose d'adhérer à la centrale d'achat du Département des Technologies de 

l'Information et de la Communication (D.T.I.C.) du Service Public de Wallonie afin d'avoir accès 

à l'ensemble des marchés publics passés en centrale d'achats par ledit Département et, 

notamment, aux conditions du marché relatif à la téléphonie fixe et mobile. 

 

Monsieur le Président indique que la signature de la nouvelle convention d'adhésion entraîne de 

facto la résiliation des conventions antérieures. 

 

Madame Mélanie HEINTZE demande quel est le délai en matière de livraison. Monsieur le 

Président explique que le délai de livraison fait parti des composantes d'un marché.  

 

Monsieur Gilles DE LANGHE demande si nous avons une obligation de passer par cette centrale 

d'achat ou si la commune peut réaliser son propre marché. Monsieur le Président répond qu'il n'y 

a pas de voie unique et que les deux options sont toujours possible. 

 

Après en avoir délibéré, il est procédé au vote sur ce point.  

Le Conseil, à l'unanimité, décide d'adhérer à la centrale d'achat du Département des Technologies 

de l'Information et de la Communication (D.T.I.C.) du Service Public de Wallonie.  

 

Il en résulte la délibération suivante :   

  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1122-30, L1222-3, 1222-7,  L1123-19, L1123-20, L1123-22 et L1123-

23; 

 



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions, et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 2, 6° (centrale 

d'achats) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90 1° ;  

 

Vu le courrier du Service public de Wallonie Secrétariat général du 10 janvier 2022 ayant pour 

objet « Fonctionnement de la Centrale d'achat unique SPW SG – Nouvelle convention d'adhésion 

et nouvelles règles de fonctionnement ; 

 

Considérant que suite à la jurisprudence européenne relative aux accords-cadres, le 

fonctionnement des actuelles centrales d'achat du SPW SG (DGM-BLTIC - eWBS - DGPe - 

DAJ) a dû être adapté ; 

   

Considérant que la Région wallonne a dès lors revu les termes de la convention  afin de pouvoir y 

intégrer les nouvelles règles de fonctionnement ; 

 

Considérant qu'il s'en suit que les administrations devront désormais afin de pouvoir commander 

dans le cadre d'un marché, et ce en amont du lancement de la procédure de passation du marché 

concerné, d'une part manifester leur intérêt pour les fournitures et services proposés, et d'autre 

part communiquer une estimation des quantités maximales des commandes ; 

 

Considérant que l'adhésion à la Centrale d'achat permet de bénéficier des conditions identiques à 

celles obtenues par la Région dans le cadre de ses accords-cadres, et d'être dispensé de 

l'obligation d'organiser la procédure de passation de marché, les avantages étant l'obtention de 

prix avantageux et la simplification des procédures administratives ; 

 

Considérant la convention pour les marchés de fournitures du SPW approuvée le 27/06/2019 par 

le Conseil communal, entre la commune de Rumes et la Région wallonne, service public de 

wallonie direction générale transversale budget, logistique et technologie de l'information et de la 

communication ; 

 

Considérant que la signature de la nouvelle convention d'adhésion entraîne de facto la résiliation 

des conventions antérieures ; 

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1 : D'adhérer à la Centrale d'achat de la Région wallonne, Service public de Wallonie, 

Secrétariat général (SPW SG). 



 

Article 2 : De marquer son accord à la signature de la nouvelle convention d'adhésion à la 

Centrale d'achat de la Région wallonne, Service public de Wallonie, Secrétariat 

général (SPW SG). 

 

Article 3 : La nouvelle convention d'adhésion à la Centrale d'achat de la Région wallonne, 

Service public de Wallonie, Secrétariat général (SPW SG) fait partie intégrante de la 

présente délibération. 

 

------ 

 
6. Marché public de travaux-Renforcement des berges (pose d'un clayonnage) d'un fossé - Liaison 

entre la rue du Sentier et Cité Henri Soyer à Rumes : décision : 

 

Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Bruno DE LAGNHE sur ce point. 

 

Monsieur DE LANGHE explique que la Région wallonne insiste particulièrement sur la mobilité 

douce. Il détaille l'importance de ce projet au niveau de la mobilité des citoyens entre la rue du 

Sentier et la Cité Henri Soyer.  

 

Monsieur Bruno DE LANGHE expose le projet de renforcement des berges faisant l'objet de ce 

marché ainsi que des interventions communales qui auront pour but de réhabiliter ce sentier. Le 

montant estimé de ce marché s'élève à 37.740,00 € hors TVA ou 45.665,40 €, 21% TVA 

comprise. 

 

Madame HEINTZE demande si d'autres sentiers seront réhabilités avec les mêmes moyens. 

Monsieur Bruno DE LANGHE explique les actions déjà mises en place comme l'entretien 

régulier des sentiers mais également des projets futurs, notamment le balisage des sentiers, la 

réouverture de certains sentiers en fonction de leur utilité. 

 

Madame HEINTZE demande s'il y a des projets concernant les pistes cyclables. Monsieur Bruno 

DE LANGHE explique que les pistes cyclables de la rue de Florent et de la rue de Wailly seront 

des priorités. Il expose également l'importance de la rénovation de ces pistes cyclables afin 

d'offrir des conditions favorables aux cyclistes pour leur déplacement. 

 

Monsieur Gilles DE LANGHE demande si, sur la zone concernée par ce marché, une 

intervention communale sera encore nécessaire. Monsieur Bruno DE LANGHE répond que sur la 

zone concernée, il n'y aura pas d'intervention des ouvriers communaux. Monsieur Gilles DE 

LANGHE demande si le sentier sera également aménagé, entre la liaison où sera exécutée ce 

marché et la Rue du Sentier. Monsieur Bruno DE LANGHE explique qu'un géomètre a délimité 

le sentier afin de pouvoir le jalonner et le remettre en état.       

 

Le débat étant clos, il est procédé au vote sur ce point.  

Le Conseil, à l'unanimité, décide d'approuver le cahier des charges N° CE/1160/2021/0019 et le 

montant estimé du marché “Renforcement des berges (pose d'un clayonnage) d'un fossé - Liaison 

entre la rue du Sentier et Cité Henri Soyer à Rumes”..  

 



Il en résulte la délibération suivante :   

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €) ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

 

Considérant que l'élaboration du marché “Renforcement des berges (pose d'un clayonnage) d'un 

fossé - Liaison entre la rue du Sentier et Cité Henri Soyer à Rumes” a été confié au HIT – 

Centrale de Marché, Rue Saint Antoine, 1 à 7021 Havré ; 

 

Considérant le cahier des charges N° CE/1160/2021/0019 relatif à ce marché établi par Hainaut 

Ingénierie Technique, Rue Saint Antoine, 1 à 7021 Havré ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 37.740,00 € hors TVA ou 45.665,40 €, 

21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l'exercice 2022 ; 

 

Considérant qu'un avis de légalité favorable a été accordé par le Directeur financier le 17 janvier 

2022 ; 

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° CE/1160/2021/0019 et le montant estimé du 

marché “Renforcement des berges (pose d'un clayonnage) d'un fossé - Liaison entre la rue du 

Sentier et Cité Henri Soyer à Rumes”, établis par Hainaut Ingénierie Technique, Rue Saint 



Antoine, 1 à 7021 Havré. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 

règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 37.740,00 € hors 

TVA ou 45.665,40 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

 

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de 

l'exercice 2022. 

------ 

 
7. Patrimoine-Vente conditionnelle d'un bien immobilier sis rue Albert Ier 21 à La Glanerie : 

décision : 

 

Monsieur le Président cède la parole à Madame Ophélie CUVELIER concernant ce point. 

 

Madame CUVELIER rappelle que la Commune avait acquis ce bien dans le but de réaliser un 

projet à caractère social sur le site et plus particulièrement en lien avec nos aînés comme une 

résidence-services. Madame Cuvelier explique que ce projet dépasse les finances communales et 

que le souhait étant de faire revivre ce quartier, il est question de mettre en vente le site sous 

conditions qui sont détaillées en séance par Madame Cuvelier.  

 

Le Collège communal propose au Conseil de marquer son accord de principe sur la mise en vente 

à partir de 200.000,00€ (répondant à l'estimation du comité d'acquisition) du bâtiment 

"Dimension 7" sis à La Glanerie, rue Albert Ier 21 et de provisionner le compte du Comité 

d'acquisition du montant de 600,00€ afin de subvenir aux différents frais relatifs à la mise en 

vente. 

 

Madame SEILLIER demande si les futurs locataires pourront être propriétaires de leur logement. 

Madame CUVELIER répond qu'une fois la vente effectuée, le propriétaire sera en droit de choisir 

entre la location ou la vente des logements.  

 

Le débat étant clos, il est procédé au vote sur ce point.  

Le Conseil, à l'unanimité, marque son accord de principe sur la mise en vente à partir de 

200.000,00€ (répondant à l'estimation du comité d'acquisition) du bâtiment "Dimension 7" sis à 

La Glanerie, rue Albert Ier 21 et de provisionner le compte du Comité d'acquisition du montant 

de 600,00€ afin de subvenir aux différents frais relatifs à la mise en vente. 

 

Il en résulte la délibération suivante :   

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

Vu la circulaire du 20 juillet 2005 de Monsieur le Ministre des Affaires intérieures et de la 

Fonction publique relative aux ventes d'immeubles ou acquisitions d'immeubles par les 



Communes, les provinces et les CPAS ainsi qu'à l'octroi de droit d'emphytéose ou de droit de 

superficie ; 

Attendu que la Commune est propriétaire du bâtiment "Dimension 7" de La Glanerie, sis à la rue 

Albert Ier 21 et cadastré section B, 1348n ; 

Attendu que ce bâtiment est dans un état de vétusté avancé et que sa restauration nécessiterait un 

investissement trop conséquent pour les finances communales et qu'il est, de ce fait, préférable, 

de le mettre en vente ; 

Attendu que la volonté communale est que ce bâtiment ait une vocation à caractère social et plus 

particulièrement à destination des personnes âgées ; 

Considérant qu'après analyse des différentes possibilités, il est proposé de réaliser une vente aux 

conditions suivantes : 

- les logements seront destinés à des personnes âgées autonomes de plus de 60 ans ; 

- il sera proposé une mixité de logements (pour personne seule et en couple) ; 

- chaque logement disposera au minimum d'une salle de séjour avec espace kitchenette, une 

chambre à coucher, un WC séparé et une salle de douche ; 

- tous les logements devront être adaptés pour les PMR ; 

- prévoir une salle commune où les résidents pourront se retrouver et faire des activités ensemble 

; 

- les gestionnaires doivent développer et présenter au moment de leur candidature un projet de vie 

définissant les objectifs qu'ils entendent poursuivre pour favoriser le bien-être et l'épanouissement 

des personnes âgées ; 

- aménager des espaces extérieurs communs agréables ; 

- prévoir un parking suffisant pour les résidents ; 

- proposer un loyer modéré ; 

- en cas de reconstruction, le projet devra s'inscrire dans le cadre bâti et non bâti notamment au 

niveau des gabarits ; 

- présenter l'avant-projet au Collège communal dans les 6 mois de l'acquisition et déposer la 

demande de permis dans l'année suivant l'acquisition ; 



- les candidats devront présenter des références de leur savoir-faire dans le domaine du logement 

à destination de la personne âgée ; 

 

Attendu que l'estimation du comité d'acquisition est fixée à 200.000,00€ et qu'elle est dès lors 

acceptable ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1 : de marquer son accord de principe sur la mise en vente sous conditions du bien 

communal sis à La Glanerie, rue Albert Ier 21 et cadastré section B, 1348n. et d'accepter 

l'estimation réalisée par le Comité d'acquisition pour un montant de 200.000,00€ ; 

 

Article 2 : d'accepter l'estimation réalisée par le Comité d'acquisition pour un montant de 

200.000,00€ et de fixer le prix de mise en vente à partir de 200.000€ ; 

Article 3 : d'imposer les conditions de vente suivantes : 

- les logements seront destinés à des personnes âgées autonomes de plus de 60 ans ; 

- il sera proposé une mixité de logements (pour personne seule et en couple) ; 

- chaque logement disposera au minimum d'une salle de séjour avec espace kitchenette, une 

chambre à coucher, un WC séparé et une salle de douche ; 

- tous les logements devront être adaptés pour les PMR ; 

- prévoir une salle commune où les résidents pourront se retrouver et faire des activités ensemble 

; 

- les gestionnaires doivent développer et présenter au moment de leur candidature un projet de vie 

définissant les objectifs qu'ils entendent poursuivre pour favoriser le bien-être et l'épanouissement 

des personnes âgées ; 

- aménager des espaces extérieurs communs agréables ; 

- prévoir un parking suffisant pour les résidents ; 

- proposer un loyer modéré ; 

- en cas de reconstruction, le projet devra s'inscrire dans le cadre bâti et non bâti notamment au 

niveau des gabarits ; 



- présenter l'avant-projet au Collège communal dans les 6 mois de l'acquisition et déposer la 

demande de permis dans l'année suivant l'acquisition ; 

- les candidats devront présenter des références de leur savoir-faire dans le domaine du logement 

à destination de la personne âgée ; 

 

Article 4 : De charger le Comité d'Acquisition de Mons de la mise en vente du bien et de la 

publicité nécessaire à celle-ci. De valider, pour cela, la provision de 600,00 € à verser au Comité 

afin de supporter les frais de publicité, de certificat d'urbanisme et d'attestation BDES (Banque de 

Données de l'Etat des Sols) 

 

Article 5 : De transmettre la présente délibération au Comité d'Acquisition de Mons, et à 

Monsieur le Directeur financier pour information. 

 

------ 

 
8. Mobilité douce-Convention de maintenance du balisage du réseau points-noeuds en Wallonie 

picarde, dans le cadre de la supracommunalité en Province du Hainaut : décision : 

 

Monsieur le Président cède la parole à Monsieur Bruno DE LANGHE sur ce point. 

Monsieur DE LANGHE rappelle l'existence du réseau "Points-noeuds" au sein de la Wallonie 

picarde, en ce compris sur notre commune et que ce réseau remporte un vif succès. Il détaille le 

contenu de cette convention de maintenance du balisage et les implications au niveau de notre 

commune. 

Madame HEINZTE demande si la personne en charge de la surveillance du réseau sera connue 

afin que les citoyens puissent l'interpeler en cas de panneaux manquants. Monsieur DE LANGHE 

répond que la personne désignée sera Monsieur Liégeois, agent technique en chef au sein du 

service travaux.  

Monsieur DE LANGHE Gilles demande si les poteaux peuvent être utilisés à d'autres fins  afin 

d'éviter la démultiplication des poteaux ou sont-ils destinés uniquement aux points-noeuds. 

Monsieur DE LANGHE Bruno répond que cette signalisation ne devrait être utilisée que pour les 

points-noeuds. Cependant, il prendra les renseignements nécessaires afin de confirmer cette 

réponse. 

Le débat étant clos, il est procédé au vote sur ce point.  

Les membres, à l'unanimité, décident d'adhérer à la convention et d'accepter les modalités de 

financement, de développement et d'entretien du réseau. 

 

Il en résulte la délibération suivante :   

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 



Vu la délibération du Conseil communal du 07 mai 2013 relative au schéma directeur du vélo en 

Wallonie Picarde; 

Vu le courrier de la Maison du Tourisme - Wallonie picarde, daté du 3 décembre 2021, 

concernant une convention de maintenance du balisage en collaboration avec la Province du 

Hainaut; 

Attendu que ce réseau Points-Noeuds nécessite une maintenance régulière de son balisage  afin 

de garantir la qualité du réseau de promenade pour les usagers; 

Attendu que le financement de cette maintenance du balisage du réseau points-Noeuds 

correspond à la fourniture des poteaux et balises nécessaires dans la limite d'un montant 

maximum de 0,02€/habitant/an pour le balisage vélo et de 0,02€/habitant/an pour le balisage 

pédestre; 

Attendu que la Fédération du Tourisme de la Province du Hainaut prend à sa charge la gestion du 

logiciel, les frais logistiques, les consommables et la main-d'oeuvre; 

Sur proposition du Collège communal;  

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1er : d'adhérer à la convention ci-dessous et d'accepter les modalités de financement, de 

développement et d'entretien du réseau tels que précisés dans ladite convention. 

CONVENTION 

 

Entre la commune de RUMES et la Fédération du Tourisme de la Province de Hainaut dans le 

cadre de la maintenance du réseau points-noeuds vélo et pédestre en Wallonie picarde 

 

Entre les soussignés : 

D'une part: 

 

La Fédération du Tourisme de la Province de Hainaut, dont le siège est établi à Digue de 

Cuesmes, 29/1 - 7000 Mons, représentée par Mme Catherine BERGER, Administratrice 

déléguée. 

 

Ci-après dénommées la «FTPH » 

 

& 

 

La Maison du Tourisme de la Wallonie picarde, dont le siège est établi Quai Saint-Brice 35 - 

7500 Tournai, représentée par M. Nicolas PLOUVIER, Directeur. 

 

Ci-après dénommée la «MT WAPI » 

 



Ci-après dénommées ensemble les « opérateurs»; 

 

Et d'autre part: 

 

L'Administration communale de RUMES, dont le siège est établi à Place, 1 – 7618 RUMES, 

représentée par M. Michel CASTERMAN, Bourgmestre et Mme Amandine LEMOINE, 

Directrice Générale. 

 

Ci-après dénommée la « commune » 

 

Il est convenu ce qui suit: 

 

PRÉAMBULE 

 

Considérant la volonté de la Maison du Tourisme de la Wallonie Picarde à rénover et étendre ses 

réseaux à points-noeuds établi sur son territoire depuis 2014, baptisés “La WAPI à vélo” et ”la 

Wapi à pied"; 

 

Considérant que les 23 Communes de la Wallonie picarde, dont la vôtre, ont validé les 

changements issus du croisement de vos remarques et suggestions avec les propositions de la 

Maison du Tourisme pour aboutir à une transformation d'environ 15% de l'ancien réseau et offrir 

de meilleures expériences à vélo en tenant compte des nouvelles voies cyclables, des connexions 

avec les réseaux voisins, de la localisation de nouveaux acteurs touristiques et économiques, des 

besoins de sécurité, de la fonctionnalité et de l'attractivité du réseau; 

 

Considérant l'expertise de la FTPH pour effectuer les travaux susmentionnés, avec une forte 

réactivité et à un coût d'intervention très faible pour les communes ; 

 

Considérant la proposition de la FTPH d'inscrire l'entretien des réseaux de randonnée dans le 

cadre de la supra-communalité à l'échelle de la province du Hainaut, prenant ainsi en charge les 

coûts de logistique et de main d'oeuvre et ne facturant que le coût (sans marge) des fournitures au 

cas par cas avec un plafond maximum de 0,02 € par habitant pour le vélo et 0,02 € par habitant 

pour le pédestre. 

 

Considérant le point 6 de l'article 540 AGW du code Wallon du Tourisme, conditionnant 

l'obtention de la reconnaissance du réseau à l'engagement du demandeur de l'autorisation (MT 

Wapi) de l'itinéraire permanent d'entretenir les balises pendant huit ans. 

 

Vu ce qui précède, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : RÔLE DES PARTIES 

 

Les opérateurs unissent leurs forces pour mutualiser les coûts : 

 

1/ La FTPH assure la maintenance dans le cadre de la supracommunalité ; 

 



2/ La FTPH prend en charge les coûts logistiques et de main d'oeuvre pour intervenir sur le 

terrain ; 

 

3/ La Commune délègue une personne de référence pour garantir le maintien qualitatif du réseau 

et communiquer avec la FTPH principalement via la plate-forme EasyGlS ; 

 

4/ La Commune s'engage à coopérer avec la FTPH et à honorer la facture correspondant au 

semestre pour la fourniture des poteaux et balises ; 

 

5/ La Maison du Tourisme s'occupe d'animer la communauté de bénévoles et d'assurer la 

promotion du réseau points-noeuds vélo et pédestre sur l'ensemble du territoire et de développer 

l'image de marque du territoire (destination nature, touristique, culturelle et patrimoniale, 

sportive). 

 

ARTICLE 2 : FINANCEMENT 

 

Article 2.1 : Pour garantir un niveau qualitatif du balisage vélo et pédestre en Wallonie picarde, 

chaque commune s'engage à coopérer avec la FTPH dans le cadre de la supracommunalité et 

d'accepter de régler la facture semestrielle correspondant à la fourniture des poteaux et balises 

nécessaires dans la limite d'un montant maximum de 0,02 €/habitant/an par Commune pour le 

balisage vélo et 0,02€/habitant/an/Commune pour le balisage pédestre. 

 

Le montant couvre la fourniture des balises et des poteaux. Ce montant variable est facturé sur 

une base semestrielle, et à prix coûtant. 

 

À titre indicatif, le tableau ci-après récapitule les tarifs appliqués TVAC en 2020/2021 pour ces 

fournitures. Ce montant pourrait varier lors de la passation d'un prochain marché de fournitures 

par la FTPH. Celle-ci s'engage à informer la Commune de toute adaptation tarifaire. 

 
TYPE P.U. HTVA P.U. TVAC 

Poteau – Fût 76mc 5,85 7,07 

Poteau – Fût 51mc 4,2 5,08 

Poteau – Rehausse 76 pc 10 12,10 

Balise de rappel/1DC pc 12,65 15,31 

Balise 2D pc 15,75 19,06 

Balise 3D pc 19 22,99 

Balise 4D pc 23,7 28,68 

Balise « danger » (235x120) pc 11,5 13,92 

Poteau pédestre (bois) 56,20 68 

Balise pédestre 14,05 17 

 

Un décompte précis du nombre de balises et de poteaux réparés ou remplacés sur la Commune 

sera donné chaque semestre en justificatif de la facture. 

 

Le délai de paiement de cette dernière est fixé à 30 jours à partir de la date de facturation. 

 



La FTPH prend ainsi en charge, et donc sans frais pour les Communes, les coûts de 

- gestion du logiciel de remontée de problème et gestion de la maintenance 

- les frais logistiques (déplacements, prestations horaires, outils...) 

- les consommables (vis, béton ,…) 

- la main-d'œuvre tant administrative que de terrain. 

 

Article 2.2 : La commune s'engage, quant à elle, à financer les fournitures pour l'entretien. 

 

Le montant sera à verser sur le compte bancaire de la FTPH au plus tard, 30 jours après la 

réception de la facture. La commune avertira la FTPH dès que le versement aura été effectué. La 

commune provisionnera dans son budget annuelle montant maximal (0,02€ x X habitants pour le 

vélo ainsi que 0,02 € pour le pédestre) afin de pouvoir respecter les échéances de paiement. 

 

Les coordonnées bancaires sont reprises ci-après, ainsi que les coordonnées de la FTPH : 

 

Fédération du Tourisme de la Province de Hainaut 

 

- Forme juridique et numéro BCE : ASBL - BE 0407.138.890 

- N° de compte en banque de la FTPH : BE18 3700 8901 4765 

- Siège social : Digue de Cuesmes, 29/1 à 7000 Mons 

 

Nom du responsable du projet à la FTPH : Corentin MARECHAL | 

corentin.marechal@hainaut.be | 065/384.835 

 

ARTICLE 3 : DÉVELOPPEMENT, MAINTENANCE ET PROMOTION DU RÉSEAU 

POINTS-NŒUDS 

 

Article 3.1 : La commune s'engage à désigner en son sein une personne de contact qui aura un 

rôle d'agent-relais pour le projet réseau points-nœuds afin d'assurer la bonne coordination avec la 

FTPH. 

 

Article 3.2: La commune s'engage à accepter le choix de l'entreprise (ou des entreprises) qui aura 

(auront) été désignée (désignées) à l'issue du marché public lancé par la FTPH pour la fourniture 

de poteaux/balises nécessaires à l'entretien ou l'amélioration du réseau. 

 

Article 3.3: La commune s'engage à accepter les évolutions du réseau telles que décidées par les 

partenaires chargés de la mise en place de l'infrastructure du réseau, à savoir, la FTPH 

conjointement avec la MT WAP]. 

 

Pour ce faire, un plan général de balisage pour chaque commune impactée par des changements 

sera proposé avant le balisage effectif. La commune s'engage à étudier attentivement les 

changements et est responsable de la conformité du réseau avec le code de la route. Un dialogue 

est nécessaire avec les différents intervenants du projet afin de garantir la sécurité des usagers. 

Pour les aménagements, l'avis du Conseiller en mobilité de la commune, s'il y en a un, est 

vivement recommandé. 

 



Article 3.4: Si nécessaire, la commune s'engage à prendre ses dispositions pour la modification 

du règlement de police et l'installation des panneaux règlementaires supplémentaires. Pour 

rappel, le réseau doit être utilisable dans les deux sens : il peut être nécessaire de mettre en place 

des sens uniques limités (SUL). S'il n'y pas de possibilité d'installer un SUL, la commune 

proposera un itinéraire alternatif. 

 

Article 3.5 : La commune s'engage à contacter la FTPH ainsi que la Maison du Tourisme lorsque 

des travaux impactant les voies cyclables ou pédestres du réseau points-nœuds sont prévus et ce, 

afin que les usagers soient prévenus et que des déviations soient mises en place si nécessaire. De 

plus, en cas d'enlèvement de poteaux supportant un ou plusieurs panneau(x) “points-nœuds", la 

commune s'engage à conserver les balises afin de pouvoir les replacer après les travaux et à en 

informer la FTPH. 

 

Article 3.6: En cas de modification, la commune s'engage à passer le nouveau plan de balisage de 

sa commune dans un délai raisonnable au sein de son Collège Communal, et ce, dès réception de 

celui-ci. 

 

Article 3.7 : La pose des balises. Lorsqu'une balise doit être posée sur un poteau existant, la 

commune s'engage à accepter le choix qui sera fait sur base des recommandations évoquées ci-

après. 

 

Les balises seront prioritairement placées sur les poteaux déjà existants le long des voies utilisées 

par le réseau points-nœuds lorsque l'espace restant du poteau le permet et sans que cela ne puisse 

porter atteinte à la sécurité des usagers de la voirie (cyclistes, automobilistes, piétons, etc.). Il 

s'agit en effet d'éviter non seulement la pose de poteaux à des endroits indésirables et d'éviter la 

pollution visuelle conséquente d'un amoncellement de poteaux. 

 

Ne seront pas utilisés : les poteaux de feux rouges, les poteaux d'emplacements PMR, les poteaux 

de danger, de priorité, et d'interdiction. Voir la source documentaire : 

 

http://www/securotheque.be/equipements/principes-generaux-c/generalites-c/cohabitation-sur-un-

meme-support-de-la-signalisation-directionnelle-cyclable-avec-la-signalisation-de-police/ 

 

Une demande d'autorisation a été faite par les opérateurs auprès de la société ORES afin de poser 

des balises sur les poteaux électriques et d'éclairage sans remontées aéro-souterraines déjà 

existants. 

 

Article 3.8: La pose de nouveaux poteaux avec balises. La commune s'engage à accepter la pose 

de ceux-ci sur base du plan de balisage qui leur sera fourni (cf article 3.3). 

 

Dans la foulée, la commune s'engage également à planifier une visite de terrain avant le balisage 

effectif sur sa commune, en compagnie de 

 

- la FTPH et/ou la MT WAPl, 

 



- une personne de la commune à déléguer par le Collège Communal (agent-relais, échevin 

de la mobilité, directeur travaux, etc.). 

 

Cette dernière aura « force de loi » pour les ajustements ultimes qui pourraient se poser, par 

exemple, pour le placement exact d'un poteau dans une rue nécessitant une signalétique du réseau 

points-nœuds. Un document officiel sera signé par toutes les parties présentes attestant le choix 

de la pose des poteaux/balises réalisée. 

 

Article 3.9 : La promotion du réseau sera assurée par la MT WAPI. 

 

ARTICLE 4 : ENTRETIEN DU RÉSEAU 

 

Article 4.1: La commune s'engage à contacter la FTPH via la plateforme EasyGlS si une balise 

ou un poteau est à remplacer, via le lien ci-dessous 

 

https://www.visithainaut.be/probleme 

 

La FTPH se charge alors de concevoir la balise ou le poteau correspondant au remplacement à 

effectuer. 

 

Via cette même plate-forme, la FTPH communiquera à la personne de contact fourni par la 

Commune (voir point 3.1) tout problème enregistré par ce biais par un utilisateur du réseau à 

points-noeuds et qu'il lui incombe de résoudre. La Commune s'engage à répondre rapidement à 

propos du suivi et de l'issue du dossier, quelle qu'elle soit. En effet, la FTPH en informe la 

personne qui a enregistré l'observation. 

 

Le contact au sein de la MT WAPI est : 

Lezy Sabine - rando@visitwapi.be - 069/682.115, responsable Tourisme Nature 

 

Les contacts au sein de la FTPH sont : 

 

Génart Antoine - antoine@visithainaut.be - 065/384.828, responsable technique points-nœuds 

vélo 

 

Mailleux Dominique (Mme) - dominique.mailleux@hainaut.be - 065/384.804, responsable 

technique points-noeuds pédestres 

 

Maréchal Corentin - corentin.marechal@hainaut.be - 065/384.835. responsable développement 

Pôle numérique 

 

Taïldon Philippe - philippe.taildon@hainaut.be - 065/384.807, chargé de mission 

administratif. 

 

Article 4.2: La FTPH s'engage à intervenir rapidement pour le remplacement des poteaux ou 



panneaux "points-noeuds" endommagés. La FTPH n'intervient que sur les poteaux installés dans 

le cadre des points-noeuds et ne contenant aucune autre signalétique. Le remplacement des 

poteaux contenant un autre panneau de signalisation est à charge du propriétaire initial du poteau. 

 

Article 4.3 : Un dialogue et une réactivité entre les partenaires du projet et la commune en 

question est indispensable. 

 

Article 4.4 : Le lieu de stockage de l'excédent de balises et poteaux se trouve à Saint-Ghislain, 

dans les bâtiments de la FTPH. 

 

Article 4.5 : La commune s'engage à contacter la MT WAPI et la FTPH si un aménagement de 

sécurité fait défaut sur le réseau points-nœuds de sa commune. Afin de garantir la sécurité des 

usagers, la commune s'engage à maintenir et à renforcer les aménagements de sécurisation du 

réseau et ce de manière concertée avec l'ensemble des partenaires. 

 

Article 4.6: La commune s'engage à entretenir en bon père de famille ses voies cyclables et 

pédestres, y compris celles utilisées pour le réseau points-nœuds, reprenant principalement des 

voies vertes ou RAVeL déjà existantes. 

 

Article 4.7: La commune est chargée de traiter les problèmes relatifs au revêtement de la voirie 

dont elle est gestionnaire ainsi qu'aux dépôts sauvages et à la végétation envahissante. Ces 

problèmes sont remontés via la plate-forme EasyGlS. La commune indique dans le système 

lorsque l'intervention est réalisée. 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS DIVERSES 

 

La présente convention prend effet à sa signature par les trois parties et se termine le 31 décembre 

2029. 

 

SIGNATURE DES PARTIES 

 

Fait en trois exemplaires. 

 



 

 

Article 2 : d'honorer les factures semestrielles à 30 jours couvrant le remplacement éventuel des 

balises à prix coûtant à la FTPH. 

Article 3 : de désigner au sein de la commune une personne de contact qui aura le rôle "d'agent-

relais" pour le projet :  

Nom/prénom : Liégeois Samuël 

Fonction : agent technique 

Mail : samuel.liegeois@communederumes.be 

N° de téléphone : 0473/308228 

Article 4 : de signaler à l'opérateur tout changement dans les personnes désignées à l'article 3 de 

la présente délibération. 

 

------ 

 
9. Environnement-Plan d'action en faveur de l'énergie durable et du climat (PAEDC) - charte de 

fonctionnement du comité de pilotage du PAEDC : approbation : 

 

Monsieur le Président cède la parole à Monsieur GHISLAIN Jérôme, échevin en charge du 

projet. 

 

Monsieur GHISLAIN rappelle que la Commune s'est engagée, via le dernier Conseil communal, 

à oeuvrer pour une réduction des émissions de gaz à effet de serre à travers la mise en place du 

Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et du Climat. Monsieur GHISLAIN expose les 



enjeux de ce PAEDC et l'implication de tous les citoyens dans ce projet. Cette implication des 

citoyens nécessite la mise en place d'une concertation locale via la création d'un Comité de 

Pilotage. Il est proposé au Conseil d'approuver la charte de fonctionnement du comité de pilotage 

dans le cadre du PAEDC. 

 

Après en avoir délibéré, il est procédé au vote sur ce point.  

Les membres, à l'unanimité, décident d'approuver la charte de fonctionnement du comité de 

pilotage dans le cadre du PAEDC. 

 

Il en résulte la délibération suivante :  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Considérant que la Commune de Rumes, au travers du groupe Wallonie Picarde Energie Positive 

de notre intercommunale IDETA, a signé la Convention des Maires, le 27 septembre 2015 et 

déposé un Plan d'Actions en faveur de l'Energie Durable (PAED), le 18 avril 2016; 

 

Considérant que le volet Climat a été ajouté :  Plan d'Action en Faveur de l'Energie Durable et du 

Climat (PAEDC); 

 

Considérant que chaque commune devait renouveler son adhésion à la Convention des Maires et 

rentrer son propre PAEDC; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 15 décembre 2021approuvant le renouvèlement de 

son adhésion à la Convention des Maires et la constitution d'un comité de pilotage afin d'établir le 

PAEDC; 

 

Considérant la "Charte de fonctionnement du comité de pilotage" proposée par le Collège 

communal, et définissant la participation citoyenne, les missions, le mode de fonctionnement; 

 

Sur proposition du Collège communal; 

 

 

ADOPTE 

 

Article unique : D'approuver la "Charte de fonctionnement" du comité de pilotage dans le cadre 

de la mise en place du PAEDC rédigée comme suit : 

 
Préambule 

En renouvelant son adhésion à la Convention des Maires pour le climat et l'énergie le 15 décembre 2021, la Commune de 

Rumes s'est engagée à œuvrer pour une réduction des émissions de gaz à effet de serre sur son territoire de 40% à l'horizon 

2030 à travers l'élaboration et la mise en œuvre d'un Plan d'Action en faveur de l'Energie Durable et du Climat (PAEDC). 

Elle s'est également engagée à intégrer à ce plan une étude de vulnérabilité du territoire communal aux impacts du 

changement climatique ainsi que des mesures d'adaptation à ces impacts.  



Il paraît évident que de tels objectifs ne seront atteignables qu'à travers la mobilisation de tous, ce qui nécessite de permettre 

à chaque citoyen de trouver sa place dans la démarche et d'en être acteur.   De plus, l'ampleur, l'importance et la temporalité 

des enjeux abordés en termes d'aménagement du territoire, de cadre et de qualité de vie, de cohésion et d'inclusion sociales, 

de développement économique, de résilience locale, ainsi que de protection de l'environnement nécessitent la mise en 

place d'une réelle concertation locale.  

Il apparaît dès lors indispensable que la stratégie de transition énergétique de la commune soit élaborée et mise en œuvre 

de manière concertée par l'ensemble des acteurs locaux (pouvoirs publics, citoyens, entreprises, agriculteurs).  

C'est la raison pour laquelle la Commune de Rumes a défini son rôle dans le cadre de l'élaboration et de la mise en œuvre 

du PAEDC par les 3 axes de travail suivants : 

• Mobiliser les acteurs du territoire communal et coordonner la co-construction de la stratégie locale de transition 

énergétique  

• Se positionner en tant que LEADER exemplaire en planifiant les actions et investissements qui permettront de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre du patrimoine communal de minimum 40% à l'horizon 2030.  

• Soutenir la mise en œuvre de la stratégie de transition énergétique à travers la coordination et le suivi du PAEDC, 

la mise en place d'actions de mobilisation et d'accompagnement,  et le soutien aux initiatives citoyennes par la 

mise à disposition de ressources et la promotion de leurs activités.  

Le Comité de Pilotage en question dans la présente charte constitue le socle de concertation sur lequel la 

Commune de Rumes désire baser ce travail.  

La présente charte a pour objectifs de définir les missions, les objectifs et le cadre de fonctionnement de ce Comité de 

Pilotage, ainsi que les rôles et responsabilités de chacune des parties prenantes.  

 

Définitions 

1.1. La participation citoyenne 

“La participation citoyenne est un processus d'engagement (...) de personnes ordinaires (...) en vue d'influer 

sur une décision portant sur des choix significatifs qui toucheront leur communauté ”1 

 

Elle permet le croisement des points de vue entre les envies et les préoccupations des citoyens d'une part et 

l'expérience et la connaissance technique des professionnels d'autre part. 

Elle permet aux participants de prendre en compte d'autres intérêts que les leurs. C'est une manière, progressive 

d'approcher toute la difficulté de prendre des décisions en tenant compte de l'intérêt général. De la même façon, les 

espaces de participation peuvent aider à dépasser la peur du changement.  

 

1.2. Le Comité de pilotage 

"Le comité de pilotage est un dispositif favorisant la concertation entre les services communaux, des 

habitants, des associations et des acteurs économiques et socio-culturels pour l'élaboration, la concrétisation et 

le suivi de la stratégie de transition énergétique communale. Il associe les habitants, les associations et les 

acteurs économiques aux projets de la commune, leur permet de faire des propositions et d'élaborer des 

projets d'intérêt collectif." 

 

La composition, les missions et le fonctionnement du Comité de Pilotage sont basés sur le concept de Groupe de 

Compétences2 visant à allier les connaissances locales et culturelles des citoyens aux connaissances des experts 

 
1 Dictionnaire encyclopédique de l’administration publique 
 
2 A DIALOGUE, NOT A DIATRIBE - Effective Integration of Science and Policy through Joint Fact Finding - Herman A. 

Karl, Lawrence E. Susskind, and Katherine H. Wallace - 2007 
 



techniques et scientifiques pour faciliter des décisions politiques basées sur des données techniquement crédibles et 

politiquement légitimes. 

 

En effet, toute approche scientifique comporte un degré d'incertitude et de complexité d'autant plus important 

lorsqu'il s'agit de travailler sur un avenir à long terme et sur une thématique touchant des enjeux multiples (protection 

de l'environnement, développement économique, impacts sociaux, etc.).     

Cette incertitude et cette complexité ouvrent la voie à une remise en cause des conclusions scientifiques qui peuvent 

dès lors être interprétées différemment selon le niveau de compréhension, les valeurs et les intérêts  des personnes 

participant à la décision.  

C'est pourquoi, pour avancer, il est nécessaire de reconnaître que l'approche scientifique ne peut à elle seule 

guider les choix politiques et, dès lors, d'adopter un processus de prise de décision garantissant un juste 

équilibre entre objectivation scientifique et prise en compte des valeurs et intérêts des différentes parties 

prenantes.   

 

Missions  

La mission du Comité de Pilotage consiste à élaborer une proposition de PAEDC qui sera soumise au Collège 

communal, ainsi qu'à coordonner et suivre sa mise en œuvre. Cette mission se déclinera de la manière suivante : 

• Garder à jour l'inventaire des émissions de gaz à effet de serre (eq CO2)  sur le territoire de la commune 

• Evaluer le potentiel de production d'énergie à partir de sources renouvelables sur le territoire communal 

• Utiliser et suivre le diagnostic de la vulnérabilité du territoire communal aux impacts du changement 

climatique 

• Proposer au Collège communal un plan d'actions en faveur de l'énergie durable et du climat (PAEDC) 

visant, d'une part, à réduire les émissions de gaz à effet de serre sur le territoire communal d'au moins 40% à 

l'horizon 2030 par rapport à l'année de référence 2006, et d'autre part, à développer la résilience du territoire 

face aux impacts du changement climatique. Les actions de ce plan pourront être menées par la commune 

ou tout acteur du territoire désireux d'agir dans l'intérêt collectif.  Ce PAEDC définira notamment un plan de 

communication et une démarche de mobilisation de l'ensemble des acteurs visés.  

• Coordonner la mise en œuvre de ce PAEDC et suivre l'évolution des émissions de GES ; 

• Proposer périodiquement d'éventuelles adaptations et/ou modifications du PAEDC au gré de l'évolution du 

contexte local et de l'apparition de nouvelles opportunités.  

 

Cadre de fonctionnement 

1.3. Composition 

Le Comité de Pilotage est composé comme suit : 

• D'une équipe POLLEC interne à l'administration communale de Rumes composée : 

o Du service urbanisme et mobilité ; 

o Du service travaux ; 

o De l'échevin de l'environnement ; 

o 1 représentant du CPAS 

• De citoyens sélectionnés au sein des catégories suivantes : 

o 6 représentants (des citoyens, membres d'associations locales, des commerçants, entreprises et 

professions libérales, des écoles, des agriculteurs) ; 

• Conseillers communaux : 

o 1 représentant du parti politique IC ; 

o 1 représentant du parti politique PS. 

L'objectif est d'obtenir le meilleur équilibre possible en fonction des candidatures reçues afin de traiter au mieux les 

différentes thématiques.  

Les membres du Comité de Pilotage pourront être répartis en groupes de travail suivant le secteur d'activités/centre 

d'intérêts.  

Le Comité de Pilotage peut inviter des experts techniques mandatés par la Commune afin d'éclairer ses travaux ainsi 

qu'un (des) représentant(s) des services communaux dont la compétence peut être  

requise.  

1.4. Critères de participation des citoyens 



Le Comité de Pilotage est ouvert à des citoyens volontaires, sans aucune discrimination. Les membres doivent avoir 

atteint l'âge de 16 ans et être domiciliés dans la Commune de Rumes.   

 

Ceux-ci s'engagent à : 

• œuvrer dans l'intérêt général de la Commune de Rumes et de ses habitants ; 

• respecter la présente charte 

 

1.5. Procédure de sélection et durée du mandat 

L'Administration invite les citoyens à déposer leur formulaire de candidature avec leurs motivations dans une des 

catégories susmentionnées.  

 

En application de l'article L1123-23,2° du CDLD, les modalités relatives au dépôt et à la publication sont arrêtées par 

le Collège communal. 

 

Une seule candidature par personne est autorisée, toutes catégories confondues. En cas de candidatures multiples, 

c'est à dire la candidature d'une même personne dans plusieurs catégories, les bulletins seront considérés comme 

nuls. 

 

La durée du mandat est de 5 ans à partir de la sélection faite par le Collège Communal sur base des candidatures 

effectivement reçues.  

 

Sur le bulletin de candidature, le candidat atteste avoir pris connaissance de la charte de fonctionnement et reconnait 

y adhérer. 

 

L'exercice d'un mandat de membre du Comité de Pilotage et de suivi est gratuit. 

 

1.6. Rôle des suppléants et mode de remplacement 

Après la sélection, et dans la mesure où le nombre de candidats est suffisant, le Collège communal, en application de 

l'article L1123-23, 2° du CDLD, procède à la désignation des "binômes suppléants/effectifs": elle associe chaque 

membre effectif à un suppléant, si possible de la même catégorie. Elle envoie un courrier officiel informant les deux 

membres (l'effectif et son suppléant attitré) du nom et des coordonnées de leur “binôme”. 

 

Le suppléant peut être appelé dans deux situations: 

• Soit pour remplacer définitivement un membre effectif démissionnaire. Il passe dans ce cas du statut de 

suppléant au statut d'effectif; 

• Soit pour remplacer ponctuellement le membre effectif avec lequel il est “associé” en cas d'absence de 

celui-ci. 

 

 

1.6.1. Remplacement définitif 

Dans le cas d'un remplacement définitif, la procédure suivante sera appliquée: 

 

Lorsqu'un membre est absent à trois réunions plénières consécutives non excusées (et donc sans remplacement par 

son suppléant), l'administration prend contact avec lui pour l'inviter à se faire remplacer par un membre suppléant, 

soit définitivement, soit temporairement (minimum 6 mois). 

 

Si le membre suppléant désigné pour remplacer l'effectif n'est pas disponible (binôme), le membre suppléant sera 

choisi, en priorité dans la catégorie du membre démissionnaire et son nom sera tiré au sort lors d'une réunion 

plénière. Son mandat s'arrête au terme des 5 ans prévus pour l'ensemble des conseillers. 

 

1.6.2. Remplacement ponctuel 

L'effectif est invité à informer régulièrement “son suppléant” quant à l'évolution du travail réalisé, afin de pouvoir se 

faire remplacer par ce dernier quand cela est nécessaire. Dans le cas où le nombre de suppléants est insuffisant, il 

pourra être associé à plusieurs effectifs. 

 



Dans le cas où, en cours de mandat, il n'y aurait plus assez de suppléants pour remplacer les membres 

démissionnaires, un appel à candidatures peut être relancé, en suivant la procédure décrite au point 4.3. 

 

1.7. Rôles et missions de chaque partie 

1.7.1. Rôles du personnel communal responsable de la coordination du PAEDC 

• Etablir et analyser le bilan énergétique et CO2 du territoire communal ; 

• Etablir et analyser le bilan énergétique et CO2 du patrimoine communal ; 

• Evaluer la vulnérabilité  du territoire communal aux impacts du changement climatique ; 

• Estimer le potentiel de développement des énergies renouvelables sur le territoire communal ; 

• Dresser un état des lieux de la politique énergétique locale afin d'identifier les points forts et lacunes 

éventuelles ; 

• Proposer au Comité de Pilotage des objectifs sectoriels de réduction des émissions de CO2 ; 

• Proposer au Comité de Pilotage des actions visant à atteindre ces objectifs ; 

• Assurer la gestion administrative des réunions, y compris la rédaction des comptes rendus ; 

• Susciter un débat contradictoire et aboutir à une prise de décision concertée; 

• Veiller à une répartition équitable dans la prise de parole; 

• Envisager la faisabilité des propositions du comité de pilotage 

o Accord de l'entièreté des services communaux concernés 

o Vérifier que les actions proposées ne sont pas hors-compétences des initiateurs ; 

• Souligner les contraintes des autorités communales :  

o Quelles sont leurs compétences, quelles sont les compétences qui ne sont pas de leur ressort, 

quelles sont les contraintes externes (budget limité, timing pré-inscrit, etc.) 

• Soutenir de manière logistique, méthodologique et administrative (demande d'autorisation diverses auprès 

du Collège communal), les membres dans la mise en œuvre des actions retenues dans le PAEDC; 

• Rédiger le PAEDC ; 

• Informer l'Échevin en charge de la thématique  de l'état d'avancement des travaux; 

• Veiller au respect de la charte. 

 

1.7.2. Rôles des membres représentants des principaux services communaux 

• Fournir au service communal en charge de la coordination du PAEDC les informations nécessaires  à  

o l'établissement du bilan énergétique communal,  

o l'analyse de la vulnérabilité du territoire communal aux impacts du changement climatique  

o l'état des lieux de la politique énergétique locale.  

• Proposer des actions de l'administration communale visant à réduire les émissions de CO2 

• Souligner les contraintes de leurs services 

• Envisager la faisabilité des propositions des membres 

• Veiller au respect de la charte 

1.7.3.  

1.7.4. Rôles des membres citoyens 

• Analyser, commenter et valider le bilan énergétique et CO2 du territoire communal, l'évaluation de sa 

vulnérabilité aux impacts du changement climatique ainsi que l'estimation du potentiel  de production 

d'énergie renouvelable ; 

• Etablir collectivement une proposition d'objectifs sectoriels de réduction des émissions de CO2 

• Élaborer et sélectionner collectivement les actions visant à atteindre ces objectifs 

• Réfléchir, s'informer et débattre afin d'émettre un avis collectif sur tout projet envisagé par la Commune ;  

• Proposer et mettre en œuvre des actions ; 

• Veiller au respect de la charte 

 

1.7.5. Rôles de l'Échevin en charge de la thématique 

• Soumettre au Collège communal, pour approbation : 

o Le bilan énergétique et CO2 communal 

o L'analyse de la vulnérabilité du territoire communal aux impacts du changement climatique  



o L'état des lieux de la politique énergétique locale ; 

o L'estimation du potentiel de production d'énergie renouvelable 

o La proposition d'objectifs sectoriels  

o Les propositions d'actions visant à atteindre ces objectifs 

• Défendre, auprès du Collège Communal, l'enveloppe budgétaire et les moyens nécessaires pour répondre 

aux besoins du Comité de Pilotage 

• Etre le relais entre le Comité de Pilotage et le Collège communal afin de permettre la  

concrétisation des actions du PAEDC ;  

• Ecouter les propositions des membres et prendre en compte les démarches collectives ; 

• Informer le Comité de Pilotage des décisions prises par le politique concernant les propositions du Comité 

de Pilotage; 

• Veiller au respect de la charte. 

 

1.8. Processus 

1.8.1. Planning des réunions 

Le processus d'élaboration du PAEDC s'étale sur une durée de 5 mois. Au moins quatre réunions du comité de 

pilotage sont organisées durant cette période avant que le PAEDC puisse être soumis au Collège Communal, puis au 

Conseil Communal. Il doit être validé, au plus tard, en septembre 2022. 

Il est proposé de fixer les ordres du jour de ces réunions comme suit : 

• Réunion 1 (mars 2022) :  

o Prise de connaissance entre les membres du comité 

o Rappel du contenu de la charte  

o Présentation et validation du bilan énergétique et CO2 communal, de l'analyse de vulnérabilité du 

territoire communal aux impacts du changement climatique, et de l'état des lieux de la politique 

énergétique locale.  

• Réunion 2 (mars 2022) :  

o Présentation du retour du Collège communal par rapport aux conclusions de la réunion précédente 

o Présentation et validation du potentiel de production d'énergie renouvelable  

o Présentation et validation du cadastre énergétique du patrimoine communal  

o Présentation et définition d'objectifs sectoriels de réduction des émissions de CO2.  

• Réunion 3 (avril 2022) :  

o Présentation de la décision du Collège communal concernant la validation du potentiel de 

production d'énergie renouvelable, du cadastre énergétique du patrimoine communal et des 

propositions d'objectifs sectoriels 

o Présentation des propositions d'actions visant à atteindre les objectifs sectoriels 

o Sélection collective des actions qui seront soumises à l'approbation du Collège communal 

• Réunion 4 (mai 2022) : 

o Présentation de la décision du Collège communal concernant la validation des actions  

o Présentation et validation du PAEDC 

Ces ordres du jour pourront être revus en fonction de l'état d'avancement de la réflexion au terme de chaque réunion.  

Au terme de ces 4 réunions, le PAEDC est soumis à l'approbation finale du Collège communal qui le soumet à son 

tour à l'approbation du Conseil communal.  

Lors de la mise en œuvre du PAEDC, au moins deux réunions du Comité de Pilotage sont organisées chaque année 

afin de suivre cette mise en œuvre et de proposer d'éventuelles adaptations. Des réunions supplémentaires peuvent 

être organisées au gré de l'actualité des actions et d'éventuelles nouvelles opportunités se présentant sur le territoire 

communal.  

1.8.2. Participants aux réunions 

Les personnes suivantes participent aux réunions du Comité de Pilotage : 

• Les membres effectifs du Comité de Pilotage 

• L'Echevin en charge de la thématique 

• Le représentant du service en charge de la coordination du PAEDC 



• Eventuellement un ou plusieurs experts techniques mandatés par la Commune ou invités par les membres 

du comité de pilotage. Ces derniers ne participent pas aux votes lors des prises de décisions. 

1.8.3. Prises de décisions et ordre du jour 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres (moitié des voix +1), quel que soit le quorum3 de 

présence. 

 

Un membre ne pouvant pas être présent à une séance plénière peut donner une procuration à un autre membre 

effectif afin de faire valoir son vote. 

 

L'ordre du jour sera décidé par l'ensemble du groupe à la fin de chaque réunion, pour la séance suivante.  

  

1.8.4. Transmission de l'information et principes de confidentialité 

Comptes rendus 

 

Les comptes rendus des réunions sont transmis par courriel, sous format PDF aux membres effectifs et suppléants 

dans un délai maximum d'une semaine après la date de la réunion. Les membres effectifs disposent alors d'une 

semaine pour transmettre leurs commentaires et demandes éventuelles de modification. En l'absence de commentaire 

après ce délai, ils sont considérés comme approuvés. Si des commentaires ont été émis, une nouvelle version des 

comptes rendus est envoyée sous format PDF. Si des commentaires contradictoires sont émis lors de cette semaine 

ou dans un délai d'une semaine après l'envoi de la nouvelle version, l'approbation est reportée à la réunion suivante.  

 

Les avis personnels et les désaccords sont formulés avec respect. Par ailleurs, les documentations et informations 

transmises par mail sont les bienvenues. 

 

Après leur approbation, ils sont transmis à la Directrice Générale et à l'Echevin en charge de la thématique.  

 

Les comptes rendus ne reprennent pas nominativement les membres qui interviennent lors des échanges. Par contre, 

les noms des membres qui s'engagent dans des actions sont repris. 

 

Productions écrites du Comité de Pilotage 

 

Toutes productions écrites transmises ou échangées entre les membres et le service communal chargé de la 

coordination du PAEDC et non encore finalisées seront traitées avec confidentialité et ne pourront être diffusées 

qu'avec l'accord du rédacteur. 

 

Les écrits que les membres souhaitent transmettre aux mandataires politiques seront transmis via l'ensemble des 

membres ou via l'administration; chacune des deux parties étant tenue d'informer l'autre des documents transmis. 

. 

L'administration veille à ce que les propos formulés dans les documents qu'elle est amenée à transmettre ne soient en 

aucun cas discriminatoires ou racistes. Toutefois, la teneur des suggestions et propositions émises dans ces 

documents ne l'engage en rien. 

 

Publications 

 

Afin de sensibiliser la population, les mandataires politiques et les agents de l'administration, le service communal en 

charge de la coordination du PAEDC pourra alimenter le site de la Commune en photos, articles et publications de 

certains documents produits par les conseillers. Ceux-ci auront bien entendu la prérogative, en concertation avec 

l'administration, de décider ensemble du contenu des documents et/ou images qui seront proposés à la publication. 

 

Philosophie de travail 

1.9. Engagements de tous 

 
3 Le quorum de présence est le nombre minimum requis de membres présents d'une assemblée pour que 

le vote soit valable. 
 



Chaque partie - membres, agent administratif ou représentant politique - s'engage à: 

• Traiter les partenaires avec respect. En toutes circonstances, chacun fera preuve de sens civique, 

d'impartialité et de bienveillance. 

• Ne pas favoriser un sous-groupe de membres au détriment d'un autre. 

• Travailler dans un esprit d'ouverture, de tolérance et de construction afin de favoriser les échanges et la 

réciprocité. 

• Respecter la diversité culturelle, sociale et/ou socio-économique de la population et ne tenir en aucun cas, le 

moindre propos discriminatoire ou raciste. 

• Favoriser au maximum la collaboration "tripartite": Citoyens/Administration/Mandataires politiques. 

 

1.10. Engagements de l'administration 

Les agents du service communal en charge de la coordination du PAEDC s'engagent à: 

• Recueillir les avis et propositions des membres de manière impartiale ; 

• Mettre en œuvre les moyens à sa disposition (humains et financiers) pour accompagner les actions qui 

auront été sélectionnées par le Comité de Pilotage et approuvées par le Collège Communal sur propositions 

de l'Echevin en charge de la thématique 

• Appliquer les règles de confidentialité pour les travaux et les réflexions du Comité de Pilotage en cours; 

• Transmettre les informations nécessaires à la bonne réalisation des travaux des membres; 

• Promouvoir la visibilité de travail du Comité de Pilotage ; 

• Assurer une évaluation régulière du fonctionnement du Comité de Pilotage, afin d'apporter une amélioration 

continue ; 

• Ne pas influencer les débats et animer la réunion de la manière la plus démocratique possible en favorisant 

l'expression de tous. 

 

 

 

 

1.11. Engagements de l'Echevin en charge de la thématique 

L'Echevin en charge de la thématique s'engage à : 

• Consulter les membres du Comité de Pilotage le plus souvent possible quant aux activités et projets 

communaux en lien avec la thématique ; 

• Ecouter les propositions des membres; 

• Prendre en compte uniquement les démarches collectives; 

• Défendre les budgets alloués au Comité de Pilotage auprès du Collège. 

• Être le relais entre le Comité de Pilotage et le Collège Communal afin de permettre la concrétisation des 

actions du PAEDC 

• Assister aux réunions prévues. 

 

1.12. Engagements des membres 

Chaque membre du Comité de Pilotage s'engage à : 

• Agir dans le sens de la collectivité et non pour défendre des intérêts personnels ou individuels; 

• Agir ou s'exprimer au nom du Comité de Pilotage et uniquement sur mandat de celui-ci ; 

• Transmettre toute demande ou suggestion aux mandataires politiques via le Comité de Pilotage; 

 

Tout membre du Comité de Pilotage qui ne respecte pas ses engagements ou qui trouble l'ordre des réunions à 

plusieurs reprises, sans tenir compte des remarques adressées par les autres personnes présentes peut, sur proposition 

argumentée des 2/3 des membres, être exclu pour un temps déterminé ou pour toute la durée de son mandat. 

 

Pour ces mêmes raisons, l'administration, accompagnée si nécessaire d'un représentant membres, se donne le droit de 

formuler des avertissements. Elle formulera des avertissements écrits et argumentés. Au troisième avertissement, 

l'administration soumet le dossier au Comité de Pilotage et un vote à bulletin secret statuera sur l'exclusion. Dans le 

cas d'un vote positif, une lettre recommandée signée par l'administration et signifiant au membre la fin de son mandat 

et son remplacement par un suppléant lui est envoyée, avec copie de compte rendu de la réunion.  

 

Evaluation 



Tous les ans, le Comité de Pilotage rédigera un rapport d'évaluation portant sur les aspects suivants: 

 

• L'état d'avancement de la mise en œuvre du PAEDC 

• Le respect de la charte quant au fonctionnement global du Comité de Pilotage 

• L'efficacité de la collaboration entre les trois parties. 

 

Cette évaluation permettra une amélioration continue du processus. Elle sera présentée à l'Echevin en charge de la 

thématique et à l'ensemble du Comité de Pilotage en réunion. Elle pourra éventuellement être co-rédigée par un ou 

plusieurs membres.  

 

------ 

 
10. Crèche communale-Révision du contrat d'accueil de la crèche communale "Champs et 

Gazouillis" : décision : 

 

Monsieur le président cède la parole à Madame Clémence LEPLA sur ce point. 

Madame LEPLA rappelle que tout milieu d'accueil doit disposer d'un contrat d'accueil qui suit les 

prescriptions de l'ONE. Elle explique que le contrat d'accueil doit être révisé et qu'il reprendra les 

données de deux documents existants depuis l'ouverture de la crèche à savoir le Règlement 

d'Ordre Intérieur et le contrat d'inscription.  

Madame LEPLA indique que ce contrat d'accueil, après approbation du Conseil, sera soumis à 

l'ONE pour vérification. Une fois le contrat validé, il sera signé par les parents au moment de 

l'inscription.  

Madame LEPLA informe le Conseil des perturbations qu'a connu la crèche ces dernières 

semaines suite à la crise sanitaire. 

Après en avoir délibéré, il est procédé au vote sur ce point.  

Le Conseil, à l'unanimité, décide d'approuver  le contrat d'accueil mis à jour.  

 

Il en résulte la délibération suivante :  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu la Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;  

 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l'Office de la Naissance et de l'Enfance ;  

 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant sur la 

règlementation générale des milieux d'accueil ;  

 

Vu la délibération du Conseil communal du 27 février 2014 approuvant le règlement d'ordre 

intérieur de le crèche communale; 

 

Vu le décret du 02 mai 2019 fixant le régime d'autorisation et de subvention des milieux 

d'accueil;  



  

Attendu que l'article 11 du décret précité impose, en tant que condition d'autorisation, que le 

pouvoir organisateur de tout milieu d'accueil doit établir un contrat d'accueil selon le modèle 

élaboré par l'ONE;  

 

Attendu que ce modèle reprend les informations comprises dans le contrat d'inscription et le 

règlement d'ordre intérieur en vigueur à ce jour;  

 

Sur proposition du Collège communal ;  

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article unique : D'approuver le contrat d'accueil de la crèche communale suivant : 

 



















































 
 

------ 

 
11. Personnel communal-Fixation des conditions de recrutement d'un agent contractuel pour le 

service logement et le service des marchés publics, composition de la commission de sélection 
et profil de fonction : décision : 

 

Monsieur le Président explique que, suite au départ d'une employée d'administration au service 

urbanisme, il y a lieu de lancer un recrutement pour la remplacer.  

Monsieur le Président indique que l'organisation des tâches des agents en place a été analysée 

suite à cette annonce. Les tâches du service urbanisme seront reprises par le Conseiller en 

Aménagement du Territoire et Urbanisme.  Les fonctions de conseiller logement et marchés 

publics sont maintenant vacantes suite à la réorganisation des tâches.  

Il est donc proposé au conseil communal de lancer un recrutement contractuel (APE) d'un 

employé d'administration D6, à temps plein, pour le service marchés publics/logement. 

Après en avoir délibéré, il est procédé au vote. 

Le conseil, à l'unanimité, décide de lancer un recrutement contractuel (APE) d'un employé 

d'administration D6, à temps plein, pour le service marchés publics/logement. 



Il en résulte la délibération suivante :  

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu les statuts administratif et pécuniaire du personnel communal ; 

 

Vu le cadre contractuel de l'administration communale de Rumes ; 

 

Vu le Décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser l'engagement de demandeurs 

d'emploi inoccupés par les pouvoirs locaux et communautaires, par certains employeurs du 

secteur non marchand, de l'enseignement et du secteur marchand ; 

 

Attendu que l'agent administratif du service urbanisme a informé la Directrice Générale f.f., en 

date du 20 janvier 2022, sa volonté de mettre fin à son contrat au plus tard le 28 février 2022 

inclus ;  

 

Attendu que la conseillère en aménagement du territoire et urbanisme (CATU), engagée depuis le 

1er septembre 2021, va reprendre les tâches de l'agent du service urbanisme; 

 

Attendu qu'il y a lieu de prévoir au remplacement de l'agent administratif au service du logement 

et au service des marchés publics ; 

 

Sur proposition du Collège communal ; 

 

Par ces motifs, 

Après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

Article 1er : de procéder à l'engagement contractuel d'un agent administratif pour le service  

"logement et marchés publics", à l'échelle D6, à temps plein (38h/semaine) et de fixer les 

conditions de recrutement, le profil de fonction et la composition de la commission de sélection 

comme suit:  

 
MISSION 

L'agent administratif D6 est affecté au service du logement et au service des marchés publics.  

En tant qu'agent administratif pour le service marchés publics, il devra assurer la gestion et le suivi des dossiers de marchés 

publics afin de soutenir le déploiement des projets de l'administration. 

En tant que conseiller logement, l'agent administratif sera responsable des matières liées aux logements afin de poursuivre une 

politique de logement visant à répondre au mieux aux besoins des citoyens.   

 

 

FONCTION 

Tâches en tant qu'agent administratif au service marchés publics 

- Conseiller les services internes sur les procédures de marchés publics en lien avec les projets à réaliser 

- Rédiger le cahier des charges en application de la législation sur les marchés publics 



- Rédaction des délibérations du Collège et du Conseil communal  

- Gestion du suivi des décisions du Collège ou du Conseil : mise en signature des délibérations, préparation des dossiers à 

envoyer à l'instance de tutelle, rédaction de courriers, etc 

- Gestion du suivi des actes de cautionnement à déposer par les soumissionnaires (rappels et libération) 

- Gestion régulière d'échéanciers divers 

- Aide à l'ouverture des offres par la rédaction de tableaux comparatifs, par la vérification de la situation juridique des 

soumissionnaires et de la complétude des dossiers d'offres sur la base de législation en vigueur sur les marchés publics 

- Assurer le secrétariat du service au moyen des logiciels mis à disposition 

- Assurer un suivi des demandes formulées par les personnes internes ou externes à l'administration : gestion des 

courriers, des mails et des appels téléphoniques 

- Communiquer sur l'avancement des dossiers vers les services internes à l'administration 

- Création et mise à jour régulière de bilans d'activités financiers ou administratifs  

 

Tâches en tant que conseiller logement 

- Tenir un inventaire permanent des bâtiments inoccupés appartenant à des personnes de droit public, des terrains à bâtir, 

des logements inoccupés en vue de favoriser leur prise en gestion ou en location, des possibilités de relogement 

d'urgences, en concertation avec le CPAS 

- Mettre en œuvre le programme communal d'actions en matière de logement  

- Préparer les dossiers, les décisions du Collège ou du Conseil communal : mise en signature, rédaction de courriers… 

- Informer la population sur les aides et droits en matière de logement 

- Mettre en œuvre et gérer le suivi des procédures en matière de logements inoccupés 

- Gérer les dossiers administratifs en matière de logement y compris les recherches de subsides et les marchés publics 

- Réalisation des enquêtes et suivi des procédures dans le cadre des procédures d'insalubrité et des permis de location. 

 

 

PROFIL 

 

− Vous êtes titulaire d'un diplôme de l'enseignement supérieur de type court à orientation administrative, juridique ou 

technique en relation avec la fonction (baccalauréat/graduat). 

− Une expérience probante dans une fonction similaire et plus particulièrement, dans un service de marchés publics et/ou 

de logement ainsi qu'une connaissance des législations spécifiques aux matières traitées sont des atouts. 

− Vous travaillez de manière autonome et faites preuve de rigueur et d'initiative  

− Vous possédez un sens de l'analyse et un esprit de synthèse 

− Vous possédez des capacités relationnelles : aisance, civilité, sens du service et capacité d'adaptation. 

− La maîtrise de l'outil informatique « 3P » est un atout. 

− Vous maîtrisez les outils informatiques (Microsoft Office, Outlook, Internet).  

− Vous respectez les normes déontologiques (confidentialité des données, politesse, loyauté, honnêteté) et faites preuve 

d'écoute et de respect face à toutes les personnes et situations. 

− Vous acceptez de travailler occasionnellement en dehors des heures de prestations régulières. 

− Vous êtes titulaire du permis B. 

− Vous êtes dans les conditions d'engagement sous régime APE la veille de l'entrée en fonction. 

 

CONDITIONS D'ADMISSION 

 

1) Etre belge ou citoyen de l'Union européenne ou ressortissant d'un état membre de l'Espace Economique Européen ou de 

la Confédération suisse. 

2) Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer. 

3) Jouir des droits civils et politiques. 

4) Fournir un extrait récent du casier judiciaire. 

5) Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction exercer 

6) Être âgé de 18 ans au moins. 

7) Être porteur d'un diplôme ou certificat d'étude suivant les conditions propres à l'emploi à conférer  

8) Réussir un examen de recrutement : 

Vous devrez satisfaire aux épreuves suivantes et obtenir le pourcentage minimum de 60 % pour l'ensemble des épreuves avec 

au moins 50 % dans chacune de celles-ci : 

a) Une épreuve écrite portant sur le résumé et commentaire d'un texte lu de niveau enseignement supérieur de type court et 

en rapport avec la fonction ; 

b) Une épreuve écrite portant sur les connaissances techniques en lien avec la fonction ; 

c) Une épreuve orale permettant d'apprécier vos aptitudes à la fonction et votre motivation. 

 

 

MODALITES CONTRACTUELLES 



 

- Contrat de travail : CDD en vue d'un CDI 

- Régime de travail : temps plein (38h/semaine))  

- Grade et échelle barémique : Agent d'administration D6 (minimum 16.174,07 € - maximum 24.852,06 € annuel à 

l'indice 138.01) 

- Ancienneté reprise à 100% pour le secteur public et à hauteur de maximum 6 ans pour le secteur privé 

- Régime de congés du service public/horaire flexible 

- Octroi du pécule de vacances et de l'allocation de fin d'année 

 

 

COMMISSION DE SELECTION 

 

La commission de recrutement se compose de 2 professeurs de français, d'un agent du service marchés publics/logement et de la 

directrice générale qui en assure en outre le secrétariat. La commission de recrutement, comme prévu au statut pécuniaire, établira 

un classement des candidats. 

Les délégués des organisations syndicales représentatives pourront assister aux épreuves sans voix délibérative.  

 

Article 2 : de charger le Collège communal de la mise en oeuvre de la procédure de recrutement. 

 

------ 

 
12. Divers-Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 15 décembre 2021 : approbation : 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique 

 

 

DECIDE, à l'unanimité 

 

d'approuver le Procès-verbal de la séance du 15 décembre 2021.  

 

------ 

 

Questions d'actualités 

 

Madame HEINTZE demande si le Conseil va recevoir de plus amples informations concernant 

les fiches projets du plan BioDivercité. Monsieur GHISLAIN répond que des projets ont déjà été 

réalisés comme les spirales aromatiques installés à la Résidence de la Baille et au cimetière de 

Rumes. 

 

Monsieur PANEPINTO indique qu'il a été interpelé par des citoyens concernant des faits divers, 

de vols, etc. Il demande s'il s'agit d'une recrudescence des faits ou simplement un sentiment 

d'insécurité. Monsieur le Président répond que, durant la période "Covid" qui a limité les 

déplacements, ce type de faits a diminué. Néanmoins, Monsieur le Président a écrit au 

Gouverneur afin de lui rappeler les engagements qui avaient été pris par le Fédéral concernant le 

placement de caméras intelligentes au niveau des zones frontalières et que cela avait été installé 

en Flandre Orientale. Monsieur le Président a également pris contact avec le Commissaire-

Divisionnaire afin qu'il intervienne au Conseil dans le but de remettre une information sur les 

faits enregistrés et les actions menées dans notre commune. Monsieur le Président conclue qu'on 

ne peut pas parler de recrudescence mais plutôt de faits isolés qui créent néanmoins un sentiment 



d'insécurité pour les riverains. Il souhaiterait également une organisation des horaires décalés des 

effectifs afin de permettre des patrouilles régulières et de mettre en place un PLP.   

 

Monsieur PANEPINTO demande des informations concernant la situation sanitaire au sein de 

nos écoles. Madame LEPLA donne des indications école par école. 

 

Madame HEINTZE demande des informations concernant la probabilité d'accueillir des réfugiés 

au Domaine de Taintignies. Monsieur le Président répond que le Collège attend toujours un 

retour des conclusions d'une part de la Croix-Rouge et de Fedasil et d'autre part du propriétaire. 

Monsieur le Président rappelle que la volonté de transparence envers le Conseil et les citoyens 

reste de mise et dès que des nouvelles fiables lui parviendront, elles seront communiquées.      

Monsieur Gilles DE LANGHE rappelle que les chefs de groupe du Conseil sont inclus dans les 

réunions à ce sujet. Madame HEINZTE insiste sur le fait que les citoyens doivent être mis au 

courant. Monsieur le Président est d'accord sur le fait que la population doit être mise au courant 

mais sur base d'informations avérées et que les éléments dont il dispose actuellement ne 

permettent pas d'affirmer l'une ou l'autre chose.  

 

------ 

 

Il est mis fin à la séance publique du Conseil communal, son ordre du jour étant épuisé. 

 

 


